
 
TARIFS 

 Étudiants : gratuité sans repas – pas de possibilité de repas sur place ; 
 Enseignants-chercheurs : gratuité sans repas – 30 € repas compris ; 
 Autres participants : 100 € sans repas – 130 € repas compris. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Lieu du colloque : Université Jean Moulin-Lyon 3, Manufacture des Tabacs, 16 rue Rollet, Lyon 
8

e
, Auditorium André Malraux. 

Accès : Métro ligne D, station Sans Souci ou Garibaldi – Bus n
os

 9, 23, 36, 53 et 69, arrêt 
Manufacture des Tabacs. 
Renseignements et inscriptions : Centre d’Études Européennes, 15 quai Claude Bernard, 69239 
Lyon Cedex 02 – Courriel cee@univ-lyon3.fr – Tél. 04 78 78 74 42 – Fax 04 78 78 74 66 – Web 
http://cee.univ-lyon3.fr. 
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  13h30   – Accueil des participants 
 
  14h00   – Présentation du GAJUE – Michaël Karpenschif, Professeur, Directeur du 
Centre d’Études Européennes, Université Jean Moulin – Lyon 3 
 
   14h15     1/ Notion et politique du revirement, sous la présidence de Marc Jaeger, 
Président du Tribunal de Première Instance   
 
  14h30   – Propos introductifs – Marc Jaeger, Président du Tribunal de Première 
Instance 
 
  14h45   – Y-a-t’il des revirements de jurisprudence à Luxembourg ? – Melchior 
Wathelet, Ministre d’État, Ancien juge à la Cour de justice 
 
  15h15   – Le revirement de jurisprudence en question – Pascale Deumier, 
Professeur, Directrice de l’École doctorale de droit, Université Jean Moulin – Lyon 3 
 
  15h45   – Identification du revirement en droit de l’Union et incidences sur la 
normativité de la jurisprudence – Laurent Coutron, Professeur, Université Paul 
Cézanne – Aix-Marseille III 
 
  16h15  – Pause 
 
  16h30  – Table ronde : Le regard des juges   
MM. Marc Jaeger, Président du Tribunal de Première Instance ; Jean-Claude 
Bonichot, Président de la IV

e
 Chambre (sous réserve)  et Melchior Wathelet, Ministre 

d’État, Ancien juge à la Cour de justice 
 
  17h30   – Débat 
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   9h00     2/ La pratique du revirement, sous la présidence de Michaël Karpenschif   
 
 
 
  9h15  – Table ronde : Revirement et protection de l’individu   

• Revirement et citoyenneté de l’Union – Anastasia Ilipoulou, Professeur, 
Université d’Orléans 

• Les revirements de jurisprudence de la CJUE dans le domaine de la protection 
des droits fondamentaux – Romain Tinière, Professeur, Université Grenoble II 

• L’accès des individus au juge communautaire de la légalité – Éric Carpano, 
Professeur, Université d’Auvergne – Clermont-Ferrand I (CEE – Lyon 3) 
 
  10h45   – Débat – Pause  
 
  11h00  – Table ronde : Revirement et marché intérieur   

• Revirements de jurisprudence et libre circulation des marchandises – Anne 
Rigaux, Maître de conférences, Université Paris I – Panthéon-Sorbonne 

• Existe-t-il des revirements de jurisprudence en matière de libre circulation des 
personnes et des services ?, Cyril Nourissat, Professeur, Vice-président de 
l’Université, Université Jean-Moulin – Lyon 3 

• Revirements de jurisprudence ou casuistique jurisprudentielle ? À propos de la 
confrontation devant la CJ des libertés européennes de circulation et du droit 
national – Jean-Sylvestre Bergé, Professeur, Université Paris X – Nanterre La Défense 
 
  12h30   – Débat – Déjeuner  

 
 
   14h00     3/ Perspectives comparatives, sous la présidence de Éric Carpano   
 
 
  14h15   

• Le revirement de jurisprudence, lieu du rapprochement entre les systèmes de 
civil law et de common law – Stéphane Caporal, Professeur, Université de Saint-
Etienne 

• Cour constitutionnelle italienne et revirements en droit européen – Florence 
Zampini, Maître de conférences, Université Jean Moulin – Lyon 3 

• Les revirements nationaux du fait du droit européen – Rajendranuth Loljeeh, 
ATER, Université Jean Moulin – Lyon 3 

• La pratique contemporaine du revirement de jurisprudence par la Cour 
européenne des droits de l’homme – Katia Lucas-Alberni, Université de Montpellier 

 
  16h15   – Débat – Pause  
 
  16h45   – Synthèse : Denys Simon, Professeur, Université Paris I – Panthéon-
Sorbonne 
 
  17h15   – Clôture des travaux. 


